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f — t3ul tic la Fondation

i1icic Preniie

“yI .Liahlissenjcnj dii: Institut de I ileontolonic Ilumuine. Fondation Alberi let. Prince de Mnnac\
ott 1M I, ftmd’ en 1910 par S_AS. le Prince Alben 1 tic Monaeo. reconnu comme établissement d ttlt

‘‘L £publique par dtcrct du 15 keembre 1910. ti pour but le prorés dc la Science sur 1ou1e les quction
reI.tti is lorieine ci ii !hktoïre de PI lummc 1,.silc.

Il a sm sicec ii Paris f75).

,\il D

es principaux min uns cPnctinn sont:

— des laboratoires où est énidié le produit des kuil1es eIietutes par le personnet de Pinsiluit ou dautre.
1maai1 leurs l)lacts SOus Si direction 1

.— des publications sers uni i fluire enimaitre le résultat des 1.niilles et des recherches eientiliques
3— rIes cours et des conférences sur la Paléontologie humaine et les temps préhisiorigune.

fi— Mnuin istratimi et fluictionnement.

•n.] co;xeil dadminisirniion de la Fondation.

j .c Pi mcc Soir. ernin dc Monaco. en qualité dc descemndant du Fondateur, est président d’honneur de la
Fommd;ii ion),

I n Fondation est administrée pir un conseil d’administration cotuporé rie 9 membres t

I. colléec des l.mdnteumrs composé de deti membres représentant les autorités monégasques
iligmices ir k Prince ‘oui erain de Mommen.

Le etullêce des partemuaires instiunionnels comupoé de trois membres:
le \iusée d’Amuhrploie Préhistorique de Monaco représenté par soin directeut ou son
représentant

c la l)ircction dcs ,\fluires Culturelles de la Principauté dc Monaco représetitée par son
directeur ou son représemulant

. le \ftnséumm ont muai d’histoire naturelle re mécnti par sou directeur ou son représentant

I.e colkge des persoumaii1us quafitiées coniposé de quatre personnalités choisies en raison de
Ietit compétences dans le donmnine d uctivité de la Fondation. Elles sont e(kWléeS Par
l’cnsennt1e des membres du conseil dadnministraiinn.

I.e réglement iméricur précise les régle de désignation des pcrsimnafitis qualiliées. ainsi que les
conditions dans lesquelles il est procddé au renouellemneni des membres du conseil d’administration.
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I .es personnalités q lit&s tnemhres du conseil ddrninistitoti sont i mmées pur une durc de
quatic atinces et retionvelées par moitie tous les deux ans, t.ors du prcnier renoLlvel]eIneIIt. les noms
dts niernhr sortams sont désiitnés par la ‘oie du sou. Letir mandat est nnoue1nbJe cieux f)jç•

Pour la prerni&rc application de ces dispositions relatives ?i fa composhion et lélection du onscil
dadmmni,tration. la drnïssiøn eolkctie des membres en cxerdce aequie à luinanimit ou une
démission indi iduelle de tous les administrnteitn en eercicc permet dc procider la conocation d’un
conseil cFadministratton au plus tard trois mois ;iprês lu publieaticm de [arrété appmu ant les présents
statuts. Par déwgation latinéa 4. les représentants des autoritts monéasqnes désigtiées par le Prince
Soueruin de \1nnaco et tes rcpréscmani des partenaire înthutionnei élisent les rstnuliués
ciualifiées pour quatre ans. Pour assurer le premier rcuouclLnwnt pnrtict. les imms ds Tt(315 prenuers
ituenibtes sortatuts du cotlêc des personutalbés qualifiées sont désignés par ht .oie chu sort. Les mandats
iuiterronipus par cc tirage au sort ne comptent pas dans te nombre de mandats autorisés.

Les personnaliies qtialifl&s peu%’ent être révoquées pourjnsw motif par le conseil d’uclministration à la
uaouite des deux liers des membres en exercice. dnns le repeet des droits tIc ht clefense. dans les

enndittcms définies par le rêglement intérieur, t.es membrc représentant les autorités monégasques
dtsignêes par le Prince Smn train de Monaco et les paflenaires institutinntl ne peuvent être ré oqués
par le couusel I d administration.

In ca tIc d&ês. de dêinissin. d’empêchement définitif ou de réocation d’une personnalité quatitice.
il est juun u à son reunplneement dans les deux mois. I.es fonctions de cc nous eau membre prennent fin
a tu chute à taque! te aurait normaleunem txpiré le mandat de celui i qu’il remplace.

Les membres du conseil d’adminktrauitm sont teints d’assister personnellement atix séumces du conicil.
La cas d’eunpêchemenh un membre peut donner son pou oir dans les ondiiiotusdêlitiics par le rélenueuii
intérieur. Chaque membre ne peut touneibis détenir qu’un seul pou oir,

Lu cas d’absences répétées sans motif’ alable. les pernnnalités qualifiées peuvent être declarées
&tnissiontlaires d’offlct par le conseil d’administration à la majorité des deux tiers des n)entlrcs eu
c’(creice, dans le respect des droits de la défense. clans les conditions dêlinies par le rêglemerit intérieur.
i es membres représeultani Is autorités monégasques désignées par le Prince Sous eriiti de Monaco et
le panenaires institutionnels ne peuvent étre décl.trés démissiotutiaires ctoflïee par te conseil
jadmin istration

3% 1 n commissaire du (iouemeuuent. désigné par le ministre de l’imnerieur après a is du ministre
charuré de lenseiunetneni supérieur ci de la rechwrche. askic aux séatices du conseil d’adnuinknation
avec toux consultative. Il eille au respect des iututs ci du caractêre dcititité publique de Fnetnité de
ht fundatiim.

I.e conseil d’administration élit, un pr&sident. un viceprèsideni et un secrétaire-trésorier, qui couistutuexut
L’ Kureau.

I e Bureau est élu pour tine durée de deux années.

I es membres du bureau peuwnt être rcvuqués. colkctketet ou indi idtiellement. pour juste uuucniL

par le conseil d’administration, dans le fespeci des droits de la défense.

I.e bureau SC réunil autant de fois qu’il est nécessaire et au moins quatre fois par an sttr eon ocatKun du

président.
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I.e cei1 d’i luinisitation se téuit au iiiins une tWs tous les si mois. IL rufli[ la deinançk du
ou dau moins un qtiart du se membres on dit commissaire du Gouvernement. ..•

II délibére des questions mises I’ordrc du jour par son présideni et stir celles dont rinscription est
clemand& par au moins deus. de ses membres ou par le coinmissafre du Gouvernement,

1.a présetice de la majorite des membres en e’tercice du ctinseil dadtninistnition ei li essaire pour la
uhdit des délihtrations. Pour k calcul du quorum. les pouvoirs ne eîmpteiii pas. Si lu quorum n1est
pas atteint. il est proc&h à une imus elle con vocation dans les enclitions tUi 5Ollt pràeiréuS au rlmunt
intérieur. I.e conseil d’administration peut fiefS .aiah1emciit dêlihéreci k tiur au moins de ses membies
est priSutit.

Soin réputés priSents nu sens du précédent alinéa. clans les conditions lixécs par k réglement intérieur.
les ncbninislraleurs qtii participent par des moyens de visioconférence ou de rét&oinmunicalion
prmettan1 leur identiikation. scion les eondicinns prévues aux uiiiks L.225—37 troisiiSuc utinén.
k.225-fi. R.?25-97 et k.225-9 du code de commerce.

otis réserve des stipulations des articles 3.2. 14 et 15. les délibératicins du conseil d’adminitrotkin stufi
prises la mtijoriré dus suffrages espiiinés. 1ti ea’s de partage égal des voix. ceHes du président est
préponderante.

Lorsqu’une délibération lui paraît contraire atix statuts, au règÏemcnt intérieur. on ans dispositions
lêûislatives ou réuteiiwntaires un ie,ueur. lu commissaire du Gouvernement peut deitiander une nt)IJSC)IC
délibéraLion. t)ins ce eus, le conseil d’administration se prononce In iiigoriré des membres en esercice
presenc\ (tLI représentés.

li Csi tenu Proc&s—erbai des séances. lequel est signé par deux membres du bureau. doi le préSident.

I es utCnls réiriiniiS par la ou ioule ;uitru persotine dont l’as is est joue ni ilc. pciient être
appeks ixir k’ président assister. avec sois consultatise. ;itix séances du conseil d’adniiiiitnitiott.

l,es administrateurs, ainsi que tonte personne appelée assister ;iu réimhms du conseil
it’adtniuisiratiun. som tenus la discrétion l’égard des inlbnnations présenlant un caractère
eoiilidcntit ou de celtes données comme telles par le président du conseil l’-dninHrition etw
obligation s’applique êaiement aux membrcs des comités créés par le conseil d’administntiion et au
membres du concil scienti Hque.

Àrt. 6

les t’iiCtiOnS de membre du eonsiI d’administration. dc son bureau et de commissaire du
(Joits ernement sont grattiites.

l)es teinhourseinents de trais sOut seuls possibles sur justificatifs. dans les conditions fi’cées par k
coilseil d’administration et scion les modalités détinies par te règlement intérieur.

I [I.. :\itribiitioti’ du ctiseit d’adiiiinisiraiinn

‘ ri.

I eomeil (l’4tcfmjnktramion rèi.tlc. l’a’ seS d9ihératinns. les at’flmircs de la Fondation.

t “otamtneut

1 Il arrête te r’”’ d’action de la Fondation

sti
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— Il adopte le rapport qui lui est proposé aniiuclleinent par le l3ureau sur la situation morale et tinnciêre!i
dc J Ltahlcçgcmenj

3 Il voie. sur proposition du Bureau, le hudet et ses moclilieaiion nini que Ie pré oris en mat ire
dc personnel.

J” Il rçeoit. discute et approuve le comptes de lecrciee dos qui lui sont présentés par le secrétaire
trésorier avec p ces justi1ieati\c% n l’appui:

5 Ii adopte. ‘isr proposition du Bttre;in, te rlennni in1ricur:

o Il accepte le donations et les legs. en aftetc le produit et ataorke. en dehors de la cst ion courante.
les ;wquisitions et cessions dc biens nwhiEers et rmmobiliers, le marchés. les haut et les contrats dc
location, la contittition U’hypothètues et te emprunts. iiflS que les catalans cl iinmties accnrdâc au
nom de la londatù’n:

II duiuiie Itit Oit plusieurs commissaires ati comptes hoiis sur la liste mncntionnc ii l’article I .S22—
J du code & commerce

W Il tie lc conditions de recrutement et de rémunération du personnel

li est tenu inlrmé pur le président de tout 1)rojet de cont embu engageant lu Fondation et délibére
ut le% eOfl\ eflhions emratg dans le champ dc l’article l,,(i 12—5 du code de commerce clans cc cas il se
twt1nonc hors la présence de la personne intéressée.

.2 Le Lonscil d’administration petit créer un on plusieurs COIflhtt5 elmrgés de Jt1s%ister dans toutes les
ictiati&, menées par la Fondation. t.eurs attributions. teur organisation et ieur réle dc fonctioimemetn
sont I’kécs par k réglement intérieur.

3 Le conseil cl’acl;ninkmuiiotm petit accorder ait président. clatis les conditions qu’il determine ci ii
charge pour le président de lui en rendre compte u chactme de ses téunions une dilégatiori penflaneitte
pi opre ù assurer le bon lhnctionnement et Ta continuité de ht Fondation. t’eLte délégation ne petit porter
Ltue certaines des actions isées ait 7—l - I . les moditications au t,uidget rei3tani un caractére
d’urgence et. en clesotis d’iut seuil que le conseil ci’idntinktration détermine, b conclusion des ittardiés.

Cl COit1tts de location cl Facceptatiun des catitiniis et garanties aeordées mi nom de la lndatiomi.

- I e conseil d’administration peut accorder au l3urcau, en dcça d’un montant qu’il détermine, une
délégation permanente pour les cessions ci acquisitions de biens muobillers et immobiliers ainsi que pain
l’acceptation dus donations et des legs. à charge pour ce dentier de lui en rendre compte u chaque réunion
dii conseil.

5. I e Iiureziu itistruit locheS les allhires siitltfliSCS au comiseil cPadiuinis(ration_ pourtcth t 1’tecuti dc
cs ddiWrations et lui en rend compte.

Art.

Le presideni mepréseine la Fomidalion dans tous les actes de la ‘hie ci ik li ordonnance les dépenses. Il
petit donner des dékgations dans ie conditions définies par le règlement Inlermeur

[.c président ne peut étre représenté en justice. tant eut demande qnetl détnse. que par un mandataire

Cil ‘Crtti dune procuration spéciale. Tnutefl)is. le président peut consentir au directeur general

une procuration générale pour représenter la Fondation dans les litiges qui rtutdwm n la gestion cthrt3iit

dans les cndition définies par k rêglenteni intérieur.

.1/JSJ- Pnuc4surZ



•

/
/

h ecrtafrc ttéOcier cm tisse les rCcetTe et aequitw ie dtpctie.

Apre avis du consdt didrninistratiu,i. le président nomme k direeteur génmrnl de la Fodatiomi. il nicitin â ses Ibuctiotis dans ie inémes conc ti1s. Aucun adininkttatcur ne peut exercer des iboctions deLe directeur iéral de hi Fondation diric les services de la Foudatin et en assure lefetioniienini. Il dispose des puuors n’.cessaitcs l’cxereice de sa mission nr d1ation doPrésident. Il assiste de plein droit, avec ojx consuitatk-e. nus réunions du comiseil d idministration et duBureau. LI prmsente un rapport mutuel au conseil d’administration.

Les représentants dc’ b rmlaiioii et les personnes clékgimécs doivent jouir Umi pktn exercice dc Ieurdroii civils.

.‘$1 ,q

A I’e\ception des opârathws dc gestion courante des fonds composant ta dotation, dé(ibéritions ducotiseil d’administration relatives atix aliénations des biens mobillen et irniuôbiliers composant ladotai cin ne sont valables qu’après approbation adntinistrati e. Il en a de motne pour les délibérationsportant sur La Constitution d’hypothèques on sur les emprunts.

I es donation, et lc.s fecis sont acceptés iar délibération du eoflseil dadministratjçtn dnn les conditionsprovues p;ii !nrticle Ç 10 du code ci il.

IV . (.‘ttm5c’il scientiflqtie.

Art, O

I O. I tunmpte tenu du caractère scientilique do la Fondation, un conseil sekiititique tssiste le conseilcladminktration pour toutes les questions clrdre sciemitiqcie. technique et culturel. Le conseilscientilique est composé de H) mnenibres reconnus tians les dHflSrcntes disciplines tics sciences de lajiktmntologme humnaijic’ et de la préhistoire.

I .cs membres du conseil stidntiflqtmc sont nominés par le conseil d’adniinistration.

I.e présidemit du consiI scientifique est nommé par le conseil d’administration sur proposition du conseilscicntitïque. il participe dc droit ati conseil d’aclminisiratiou avec ‘voix constilutthc.
I.e mncmbrs du conseil scienhitique pcuent étre réxoqués potir juste motif par le conseil
ct’udmninistitioii dans k respect des droits de la défense.

I e retilciimetit iiit3rieur dtflnic la composition. les attributions. l’organisation, le flmctionnemeni. le
remnwelknwnt ci les cøndition de remplacement en cas de décès mi d’empèchements des membres du
conseil scientifique.

I 0.2 I ,es fonctions des memlwes dom conseil svientilique sont grattiites.

De rembotirsements de frais sont eu1s possibles soir justilicatH. dans les conditions fixées par le
conseil d’administration et selon les modalités délinies par le reglement inicricItr.

V.. I tntjÇins et ressotirces,

Article Il Dotation

1.a dotation est cons1it(ié de La donation cOnSentie ii l’lnsljtui de Paléoniolom,ie humaine par &AS lePrince A!bert i de Monaco.
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Ç ette donation comprend le terrain. l’ensemble immobilier sis au I rite Panitard Paris (Xlllème
arronctisemnemmi) et les c&kcïions déposées dont Fin’.entaire figure en
I a dotation est accrue du produit des lihémluiés aecepties sans aflxtation spéciale Ou dont Le donateur
oit le testateLir tic prescrit pas lallictaxitm et dont la capitalisation est décidée par le conseil
ii ndnnnmstra ion.

IJIe et accrue éealctnent dune traction des lecdct des ressources annuel ts nécessaires au maintien
de ,a aletir.

Lile petit étre accrue en .akur absolue par d&ision du conseil Uadmmnisirat ion.

rt. 12

Les ressources annuelles de linsiitut se conipaseni:

I clt res cuti de ses biens t ‘.aleurs de toute siatttt

de la vente des publications de l’institut

3 de, sab elliiolis accordées l’institut

4’ du pinduil des libéralités dont l’utilisation iniinédiate n été décidée.

5 produit des ressources créées à titre exceptionnel, et s’il u lieu, ace l’nreiniit de autorités
colupélentes

t’ dii pncIuim de lt)enLknts de I’ lnslittit. tl’. entes et rétributions pour services rendus

l’institut établit tians les si mois qui stiivent la fit LIC chaque exercice sitejai des comptes niinuels
ceitiliés par un eommi5saire aux comptes. conlbrmément au règlement n 2Oti1-) du 3 décembre 200t)
du comité de la réglementation comptable relatif aux règles applicables atix f,ndations et f’êmnds de
dotation. hontologué par l’arrété ituenninistériel du 29 déeeiubrc 20($).

I xs actifs liibles att p1uiemen% des Ibnds composant hi dotation sont ceux qu’eutmre l’article
R.332-%. du cade des assurances.

Vi-, Mnditication des statuts et dissolution,

•rt.)$

I es présents statuts ne peuvent étre modifiés qmm’npris deux diliberation du conseil d’administr:ition
iétmmssant lcs dcii. tiers des membres en exercice_ prises à dcu mois d’intemmik au moins et six mois

au plus et à la majorité d’au moins trois quarts des memhre. en exercice.
-) ouWjbis une seule délibération peut suture lorsque la mnodifientitn n ti décidée ii l’ununimile des
membres en C\CtiCC.

Ao 5

I a Fondation est dissoute sur décision du conseil d’atlministration prise scion les modalités prévues m
Fartide 14, oit en cas de retrait dc la reconnaissance d’utilité publique
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I e enil d’administration déiiznc alors un ou plusieurs mniisairs qu’il charge de pri..h1er ;i. t
Jitluifiation des hicn de hi l’ondation et auquel il coriYère tous les pouoirs t ccssaire.ç pour nicmiei
bien cette miion.

I.e coiieiI datlministraiion attribue 1’ eiifmiet i tut ou pItisictzr l)iISSClflentS pOLiTSUiVtrnL une fina)ite
analouc. publics. reconnus d’utilité puhflqtie. oit â une cottccti’ ité territoriale dans les contptetices de
laquelle entre objet de la Fontation.

(‘ du.lihr;tt ions soin ndresséc jns délai aux héritiers du fondateur. au ministre de i’iutéricur et an
minkire diatgé de l’enseignement supérieur et de la recherche ci au commissaire du ftweruenicnt.

I )nns k cas ou le conseil d’adininisiraiion n’aurait pas 1wi Ie mesures ifl1lquu.e. min ikeret inicr ictmdrak
tmury poutoir. Les détet lur5 de fand, titres et urdihes appartenant i ht I ondatin s’en dessaisiraient
aIuhh2meni entre les mains du commissaire désiuné par Icdic décret.

Ai; lti

I es délih&ai ions du comiseil d’admincstrtjion mentionnées aux articles et I l ci 15 des préselus .statuhs tic
a tables qu’après approbation du Oomtvernenienl trançais.

VII.— (‘oiiïrtile et rè&emertt intérieur.

•rt. I

t e rapport annuel, le budtaet préisirinnd cc les dtmcuirtencs comptables mentionnés û l’article 12 de
presents tUittt sont adressés chaque annue au prétét du dt.pai1cment dans lequel la Fondation n son
sic.. an minitr de l’itu&ieur ci au ministre chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche.

i.a flmdation lit droit tuutC demande fuie par le nhinistre de l’intérieur et le ministre chargé de
Pcnçeitmcment supérieur et de la reelwrche dc isitCr le dicers set’. ices dépendant d la ltindacion cmliii
de se faire I’Cntlre—Comfll)te de leur tjinelj,uiUlCuileImt Ils pourront dusitzner û cet eflW le commissaire du

o11’ ernetuent.

tin règlement intérietir. qui pr&6e les modalités d’application des présemns statuts, est élaboré
coniitimémneni n l’article 7. I . des presents statuts. II ne peut entrer en iguetir qtm’uprès approbation du
ministre tIc l’intérieur. Il ei modifié dans les mémes cnnciiticmns.

l)tte ‘Z 2OÀ. Sktmmature

i” )

t lande Ci it t nu m,,

A nibassadetir
de b Principattté de Mnnan en traimec
Président du (‘unscil U ‘Aibnin ki rat ion de
I’ Institut de Paluomitokiie I lumnaijie
londatin Alberi 1er. Prince de \1anaco
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Anice n°llnventaue des collections 3seeaPirtile I I des sttttutsde4
I’Iflstittlt de Pa1éontaIgie 1-lumaine

Les collections visées à tartic1e I I des statuts de l’Institut de Paléontolot.tie
Humaine constituant une pailie de la dotation consentie par le Prince Albert 1 de
Monaco comprennent plus d’un million dohjets.

Ces collections Ont été réunies depuis le début du 20 siècle i la suite des
recherches menées sous l’autorité des préhistoriens liés l’institut 0-lenil
I3REUIL, Pierre TEILIIARD de CHARDIN, Camille ARAML3OURG, Ilenri
VALI.OiS, Lionel I3ALOUT etc..).

llles sont répertoriées dans 13 registres paginés et détaillés détenus â I’lristiut

- Collections d’anthropologie (Pièces fossiles originates, moulages, os secs
de comparaison)

- Collections dc paléontologie animale

— ColLections d’outIllages lithiques et osseux et OEart mobilier
préhistoriques;

- Collections spécifiques (minéraux lourds, lames de sédiments, lames de
pollen fossiles)

- (.‘ollcction d’appareils scientifiques (notamment appareils

anthropométriques erés par Paul BROCA)
- Inventaire des 41 000 livres et documents constituam la bibliothèque de

l’institut
Inventaire des fonds iconographiques et archives.
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